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▪ PCS (Port Congestion Surcharge) à Tokyo et Osaka (Japon) 
 

Compte tenu de la congestion actuelle dans les ports de Tokyo et Osaka, CMA CGM met en 
place une Port Congestion Surcharge (PCS) applicable comme suit : 

A compter du 1er mai 2019 (date de chargement) :  
 

• Depuis tous ports d'origine vers Tokyo et Osaka 

• Montant: 1 000 JPY par 20' | 2 000 JPY par 40' 

• Paiement: Suit le fret 

• Toutes marchandises (dry, reefer) 

 


